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INTRODUCTION

Près d’un an après la fin officielle de la guerre, le 23 octobre 2011, la Libye 
n’est pas encore un État stable et démocratique. Le gouvernement de transition 
n’est pas parvenu à asseoir son autorité sur les différents groupes et factions 
qui ont contribué à renverser le dictateur Muhammar Khadafi, la situation 
sécuritaire est loin d’être stabilisée, l’économie n’a pas encore repris, sauf 
dans le secteur pétrolier. Le terrible héritage de 42 ans d’exercice d’un pouvoir 
totalitaire de plus en plus insensé par Khadafi et ses fils et les neuf mois de 
guerre civile et d’intervention militaire internationale, ont laissé le pays dans 
un état de chaos indéniable. Si l’élection d’un nouveau Congrès National 
Libyen en juillet 2012 constitue un premier pas positif, les défis que celui-ci 
devra relever pour construire un État de droit sont immenses. 

L’ampleur des difficultés engendrées par ce lourd passé et par certaines dérives 
préoccupantes qui se sont développées depuis la chute de Khadafi, font craindre 
que le « chaos » actuel ne se résorbe pas rapidement. Comme dans toute situa-
tion d’instabilité politique, sécuritaire et sociale, les plus vulnérables sont ceux 
dont les droits fondamentaux sont les plus menacés.

Dans la Libye d’aujourd’hui, plus encore que dans la Libye de Khadafi, les droits 
des migrants, des demandeurs d’asile et des réfugiés, en particulier originaires 
d’Afrique subsaharienne, sont gravement bafoués. Et il ne s’agit pas d’une 
question marginale dans ce pays, tant par le nombre de personnes concernées 
que par la gravité des atteintes aux droits humains dont ils sont l’objet. 

Avant la guerre, on estimait que le nombre de travailleurs étrangers qui contri-
buaient à faire fonctionner l’économie était compris entre 1,5 et 2,5 millions, 
pour une population libyenne de l’ordre de 6,4 millions de personnes. Peu 
d’informations fiables existaient sur la façon dont ils étaient traités dans ce 
pays qui était un peu un « trou noir » pour les analystes des phénomènes migra-
toires au sud de la Méditerranée comme pour les organisations de défense des 
migrants. Pour de multiples raisons : difficultés d’accès imposées aux médias 
et organisations indépendantes par le régime pendant des années, absence 
d’organisations indépendantes de la société civile libyenne, complicité des 
États européens qui préféraient fermer les yeux depuis que Khadafi avait 
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En couverture :

Gharyan. Camp de Bou Rashada

les migrants sont enfermés à longueur de journée dans des baraques surpeuplées  

sous la garde de miliciens armés.

Au dos :

Benghazi. Camp de transit tenu par le Katiba « Libye libre »

Jeunes migrants somaliens.
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L’objectif principal de cette mission était de recueillir des informations sur la 
situation des migrants, demandeurs d’asile et réfugiés présents dans le pays 
actuellement, avec une préoccupation spécifique pour ceux qui se trouvent 
enfermés dans des camps de détention pour des raisons administratives (et non 
pas de ceux qui sont emprisonnés, pour cause de complicité – réelle ou supposée 
– dans les crimes commis par les troupes de Khadafi durant le conflit4). Une 
attention particulière a été également apportée au sort des « déplacés internes » 
libyens tawarghas confinés eux aussi dans des camps.

La délégation était composée de Geneviève Jacques, membre du Bureau 
international de la FIDH et de la CIMADE, ayant participé à deux missions en 
Tunisie et en Egypte en 2011 aux frontières avec la Libye ; de Sara Prestianni, 
membre de Migreurop et de Justice Sans Frontières pour les Migrants (JSFM), 
experte sur la question des migrations méditerranéennes ; et de Messaoud 
Romdhani, Vice président de la Ligue tunisienne des droits de l’Homme et 
membre fondateur du Forum tunisien sur les droits économiques et sociaux 
(FTDES).

La mission s’est rendue à Tripoli, dans le Djebel Nafoussa et à Benghazi.  
Les contraintes de sécurité n’ont pas permis de se rendre dans le sud du pays, où 
des conflits armés entre groupes de miliciens rivaux se produisaient au moment 
même où se tenait la mission, dans la région de Kufra et au sud de Gharyan.

La délégation s’est entretenue avec de nombreux interlocuteurs libyens et 
internationaux5 impliqués dans le domaine des migrants et des réfugiés.

La délégation a pu se rendre dans les principaux camps de détention connus 
de la région de Tripoli et de Benghazi (cf. carte en annexe) :
–  Le camp de Toweisha dans les faubourgs de Tripoli (plus de 500 personnes)
–  Le camp de Bou Rashada, à Gharyan dans le Djebel Nafoussa à 100 km au 

sud ouest de Tripoli (plus de 1000 personnes)
–  Un petit camp de transit à Gharyan (25 personnes)
–  Le camp de Ganfuda à Benghazi (plus de 300 personnes)

4. Sur cet aspect, voir Amnesty International, “Militias threaten hopes for new Libya”, mai 
2012, www.amnesty.org/fr/library/info/MDE19/002/2012/en ; “Rule of Law or rule of mi-
litia”, juillet 2012, www.amnesty.org/en/library/info/MDE19/012/2012/en. Voir également, 
Human Rights Watch, Libya: As Deadline Passes, Militias Still Hold Thousands, 14 juillet 
2012, www.hrw.org/news/2012/07/14/libya-deadline-passes-militias-still-hold-thousands.
5.  Cf. liste en annexe.

monnayé son retour sur la scène internationale en jouant le rôle de gendarme 
pour l’Europe chargé d’empêcher les migrations « illégales ». Quelques infor-
mations avaient cependant filtré sur la brutalité des exactions à l’encontre des 
ressortissants d’Afrique subsaharienne et sur l’existence de centres de détention 
pour migrants où régnaient des conditions effroyables. 

Dès le déclenchement du conflit le 17 février 2011, les migrants se sont trou-
vés particulièrement menacés et l’exode a été massif. D’après les données 
de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), fin novembre 
20111, près de 800.000 migrants ont fui la Libye vers les pays voisins pendant 
le conflit (chiffre qui ne comprend pas les Libyens qui se sont réfugiés en 
Tunisie ou en Égypte).

Alertées tout d’abord par la situation des migrants et des réfugiés qui se trou-
vaient bloqués dans des camps aux frontières tunisienne et égyptienne, des 
organisations de solidarité internationale ont envoyé des missions d’enquête 
sur place et développé des actions de plaidoyer au niveau international pour 
que des solutions soient apportées à ces hommes et à ces femmes victimes du 
conflit libyen.2 La Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme 
(FIDH), a ainsi réalisé une mission d’enquête en mai 2011 à la frontière avec 
l’Égypte3 au cours de laquelle elle a recueilli de nombreux témoignages sur les 
exactions commises en Libye à l’encontre des migrants d’origine subsaharienne.

Méthodologie

Ayant suivi avec attention les informations et rapports qui parvenaient de 
Libye depuis la chute du régime de Khadafi, et les récits alarmants sur les 
mauvais traitements infligés aux migrants notamment rapportés par la FIDH 
suite à deux missions conduites en janvier et mai 2012, la FIDH, Migreurop 
et Justice sans frontières pour les migrants (JSFM) ont décidé l’envoi d’une 
mission internationale d’enquête en Libye du 7 au 15 juin 2012.

1.  OIM, Daily Statistical Report, 27 novembre 2011.
2.  Voir, par exemple, La Cimade et le Gadem, Défis aux frontières de la Tunisie,  

mai 2011.
3.   FIDH, Fuite en Egypte des exilés de Libye: Double drame pour les Africains subsahariens, 

juillet 2011. www.fidh.org/FUITE-EN-EGYPTE-DES-EXILES-DE,9839.
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C’est cette réalité choquante et inacceptable du point de vue du respect des 
droits humains, que le présent rapport tente de présenter, et de décrypter en 
la replaçant dans la complexité des facteurs historiques, géopolitiques et 
économiques qui ont conduit à cet état de fait. 

Comme le souligne le rapport, les responsabilités sont partagées entre les 
acteurs agissant au niveau local, national et international.

Les recommandations que porteront les trois organisations à l’origine de cette 
mission s’adresseront donc :
–  aux autorités libyennes issues du processus électoral
–  aux Etats européens, déjà engagés ou près de le devenir, par des accords 

bilatéraux de coopération avec la Libye, et à l’Union Européenne
–  aux États africains d’origine des migrants
–  aux instances internationales et régionales de protection des droits humains
–  aux entreprises internationales recourant directement ou par sous-traitance 

à de la main d’œuvre immigrée en Libye. 

–  Un camp de transit près de Benghazi tenu par une brigade (Katiba) « Libye 
Libre » (environ 50 personnes).

A Benghazi, la mission a également visité le camp « ouvert », géré par le 
Croissant rouge libyen en coopération avec le Haut Commissariat aux Réfugiés 
(HCR) des Nations Unies, pour des personnes particulièrement vulnérables, 
sorties du camp de Ganfuda (femmes enceintes, mineurs non accompagnés, 
malades – 450 personnes).

Enfin, la délégation a rencontré des Libyens déplacés internes de Tawargha6 
dans deux des 7 camps où ils se trouvaient parqués au moment de la mission : 
à Tripoli au camp de Fellah (1300 personnes), et à Benghazi dans une partie 
du camp géré par le Croissant rouge.

La délégation a pu visiter tous ces lieux d’enfermement, qui seront décrits 
dans ce rapport, sans obstacle, discuter avec les gardes et recueillir des témoi-
gnages de la part des personnes détenues, sous l’œil parfois vigilant des gardes. 
Interrogés au préalable et informés de l’objectif de la mission, la plupart des 
migrants ont accepté d’être pris en photo pour « qu’on voie à l’extérieur ce 
qui se passe dans ces camps ». 

La mission s’est concentrée essentiellement sur le sort des Africains noirs qui 
focalisent le plus l’attention en raison de la « traque » dont ils sont victimes et 
du caractère spontané de leurs projets migratoires (à la différence des migra-
tions de travailleurs asiatiques qui sont organisées dans le cadre de contrats 
établis depuis les pays d’origine).

Même pour les migrants africains qui ont pu sortir des camps ou qui ont eu 
la chance d’échapper aux contrôles, la situation est loin d’être tranquille.  
La délégation a pu le constater concrètement, en allant rencontrer dans des 
quartiers pauvres de Tripoli des communautés somaliennes et érythréennes 
vivant en situation de semi-clandestinité dans des conditions déplorables, 
privés de tout statut légal et menacés en permanence d’exactions diverses.

6.  Tawargha est une ville située à environ 40 km de Misrata, dont la population quasi-exclu-
sivement noire, descendante d’esclaves, a été vidée de ses habitants suite aux représailles 
conduites par les milices révolutionnaires de Misrata accusant les Tawarghis d’avoir soutenu 
et combattu avec les troupes khadafistes. 
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Gharyan. Camp de Bou Rashada

les migrants viennent d’être rassemblés par les gardiens pour un match de foot, improvisé 

à l’occasion de la visite de la délégation. « C’est la première fois qu’ils nous font sortir depuis 

des mois », nous confient des migrants.
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